
 
 
 
 

Compte-rendu de la réunion du 
Conseil Municipal du 16 septembre 2009 

 

Présents : M. VIEILLEDENT Michel, Maire. M. COUBES Allain, M. JASSIN Jean-Pierre, Mme PANTEL Guylène, 
M. PEYRE Jean-Louis, Adjoints. 
Mme BOUTEILLE Marie-Chantal, M. BRESSIEUX Jérôme, M. MOURGUES Fortuné, Mme PEDULLA Martine, 
Mme RABIE Catherine, Mme ROCOPLAN Andrée, M. SEVAJOLS Francis, M. SEVAJOLS François, 
Mme CATHEBRAS Mireille, M.PAULET François. 

M. COUBES Allain est élu Secrétaire. 

M. le Maire demande à rajouter à l’ordre du jour les deux points suivants : 

- Un virement de crédits sur le budget de la Commune, 
- Une motion de soutien à la Poste. 

La proposition est adoptée à l’unanimité. 
 
VIREMENT DE CREDITS :  
M. le Maire indique au conseil municipal qu’il est nécessaire d’effectuer un virement de crédit de 4000 € sur le 
programme de régularisation de la voirie communale. 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité cette décision. 
 
MOTION DE SOUTIEN A LA POSTE :  
M. le Maire informe le conseil municipal que le gouvernement et la Direction de la Poste envisagent de changer le 
statut de la Poste en société anonyme. 
Le Conseil Municipal adopte une motion de défiance à l’encontre de cette modification. 
Il est évoqué l’éventualité de consulter la population au travers d’une pétition qui sera déposée dans les commerces. 
 
TARIF RESTAURATION SCOLAIRE 2009/2010 :  
Le Conseil Municipal décide d’une augmentation du tarif de la restauration de 2% soit un prix de repas à 2.20 €. 
 
REALISATION D’EMPRUNTS :  
Conformément au vote du budget 2009, il est nécessaire de procéder à la réalisation des emprunts pour les opérations 
suivantes : 

• La rénovation du camping. 
• La création d’une nouvelle voie à Molines. 
• La création d’une nouvelle voie au quartier de la Lêche.   

Trois établissements bancaires ont été consultés.  
Le Conseil Municipal retient à l’unanimité les propositions de la Caisse d’Epargne. 
 
ECHANGE DE PARCELLE À MOLINES :   
Afin de pouvoir élargir la rue basse de Molines, la Commune avait négocié avec la SCI Gabrielle un échange de 
parcelle. Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité le versement de la parcelle B n°3450 au domaine privé de la 
commune afin de pouvoir procéder à cet échange. 
 
 
 



 
 
 
 
 
MODIFICATION DE LA CARTE COMMUNALE :  
Après enquête publique, le Conseil Municipal adopte à la majorité : 
- d’une part, la rectification de l’erreur de tracé sur les parcelles B n°822 et B n°844, 
- d’autre part, approuve la suggestion de Mme le Commissaire Enquêteur relative à l’intégration d’une partie de la 
parcelle B n°823 dans la zone constructible. 
 
DESIGNATION D’UN COORDONNATEUR COMMUNAL POUR LE REC ENSEMENT DE LA 
POPULATION :                    
Le Conseil Municipal adopte à l’unanimité la désignation de Mme BOUTEILLE Marie-Chantal en tant que 
coordonnateur communal pour le recensement de la population qui se déroulera du 20 janvier au 21 février 2010. 
 
DEMANDE DE SUBVENTION POUR LE P.L.U :  
Le Conseil Municipal approuve la demande de subvention auprès du P.N.C. d’un montant de 3000 € et du Conseil 
Général à hauteur de 40%. Il autorise M. le Maire à signer une convention avec le P.N.C. 
 
MARCHE POUR LA RESTAURATION DU PONT DE MONTMEJEAN :  
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal la nécessité de réaliser la réfection du pont de Montméjean. Le 
conseil municipal approuve à la majorité la consultation afin de retenir un maître d’œuvre pour ces travaux. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
- PROPOSITION D’AVANCEMENT DE GRADE : 
Le Conseil Municipal propose au comité technique paritaire un avancement de grade à 100% de tous les cadres 
d’emplois. 
 
- Afin de recueillir l’avis des usagers sur les aménagements mis en oeuvre cet été par le stationnement et la circulation 
sur la place, Mme ROCOPLAN propose de remettre un questionnaire aux commerçants de manière à préparer une 
réunion avec ces derniers au début de l’automne. 
Parallèlement, une consultation de la population pourrait avoir lieu en appui sur le prochain bulletin municipal. 
 
 

La séance est levée à 23 h 50. 


